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COMITE SYNDICAL DU 26 SEPTEMBRE 2025 

DELIBERATION DCS25_09_26_03 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-six septembre, à dix heures, en application du Code Général des 

Collectivités Territoriales (CGCT), s’est réuni le Comité syndical du Syndicat d’Eau de l’Anjou, à l’usine Saint 

Maur au Thoureil, sous la présidence de Monsieur Thierry Gallard, président du SEA. 
 

Communauté de Communes NOM-Prénom Fonction Présent Excusé(e) Absent 

ANJOU BLEU COMMUNAUTE 

M. GRIMAUD Gilles Titulaire x   

M. ANNONIER Claude Titulaire x   

M. AUBRY Fabien Titulaire  x  

M. MARY Yves Titulaire x   

M. ROUJOU Loïc Suppléant   x 

M. GUERIN Patrice Suppléant   x 

CC ANJOU LOIR ET SARTHE 

M.GUILLEUX Jean-Philippe Titulaire x   

M. RIGAUD David Titulaire x   

M. CHERBONNIER Noël Titulaire x   

Mme DESMARRES Martine Titulaire   x 

M. CAMUS Emmanuel Suppléant   x 

M. DE VILLOUTREYS Thierry Suppléant   x 

CC LOIRE LAYON AUBANCE 

M. GALLARD Thierry Titulaire x   

M. SCHMITTER Marc Titulaire x   

M. NOYER Robert Titulaire x   

M. LAVENET Vincent Titulaire  x  

M. DAVY Gilles Titulaire   x 

M. FONTENEAU Jean-Jacques Titulaire x   

M. ARLUISON Jean-Christophe Suppléant   x 

M. MOUSSEAU Damien Suppléant   x 

M. LEHEE Stephen Suppléant   x 

CC VALLEES DU HAUT ANJOU 

M. GLEMOT Etienne Titulaire  x  

M. BUREAU Arnaud Titulaire x   

M. BRU Jean-Pierre Titulaire x   

M. DRIANCOURT Marc-Antoine Titulaire x   

M. BELLANGER Dominique Suppléant   x 

M. NIREFOIS David Suppléant   x 

 

Assistaient également à la réunion :  
M. Christophe TRIPET - DGS, Mme Valérie BERTIN - DAF, Mme Aurélie LACROIX - DST, M. Renan 
BOURGEAIS - responsable suivi exploitation et Mme Maryse BERNHARD - chargée de la vie 
institutionnelle.  

Secrétaire de séance : Jean-Philippe GUILLEUX de la Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe 

Délégués titulaires en exercice : 18 

Nombre de titulaires présents : 13 

Nombre de suppléant présent et votant : 0 

Nombre de pouvoir(s) : 2 (d’Etienne GLEMOT à Arnaud BUREAU et de Fabien AUBRY à Yves MARY) 

Nombre de votants : 15 

Date de la convocation : 19 septembre 2025 

 



 
     

  
  

OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LES 3R D’ANJOU ET LE SYNDICAT D’EAU DE 

L’ANJOU RELATIVE A LA SENSIBILISATION DES PUBLICS SCOLAIRES A LA PRESERVATION DE LA 

RESSOURCE EN EAU 

Annexe :  Projet de convention de partenariat SEA/3R d’Anjou 

Vu la Charte d’engagement, approuvée par le comité syndical des 3Rd’ANJOU le 18/06/2022, relatif à 

l’écocitoyenneté -incluant la thématique d’économie d’eau, signée avec certains établissements scolaires, 

Vu la convention de partenariat jointe en annexe, 

Considérant la volonté du SEA de mener des actions notamment de sensibilisation sur la préservation de 

la ressource en eau,  

Considérant l’opportunité de mutualiser les compétences du SEA et des 3RD’ANJOU en matière de 

sensibilisation des publics scolaires à la préservation des ressources en eau et à la réduction de la 

production de déchets sur nos territoires communs : Communauté de Communes Loire Layon Aubance- 

Communauté de Communes des Vallées du Haut Anjou- Communauté de Communes Loir et Sarthe, 

Considérant que ces opérations de sensibilisation pourront être étendues avec d’autres opérateurs, sur 

le reste du territoire du syndicat à savoir la communauté de communes ABC, après évaluation du retour 

d’expérience des actions conduites sur le territoire commun avec les 3RD’ANJOU, 

 

Le Président précise l’objet de convention de partenariat : définir les conditions administratives, 

techniques et financières du partenariat conclu entre les 3RD’Anjou et le SEA pour la mise en œuvre 

d’actions et d’animations auprès d’établissements du territoire des 3RD’Anjou, souhaitant s’investir dans 

la prévention et la réduction des déchets, autour du thème spécifique « Préserver et économiser d’eau », 

objectif de l’axe 4 « Écocitoyenneté » de la charte d’engagement 3R. 

 
 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré,  
- autorise le Président ou un représentant à signer la convention de partenariat avec les 3R D’ANJOU 
afin de mutualiser les moyens et intensifier la sensibilisation à la préservation de l’eau auprès des 
jeunes publics scolaires 
- prévoit les crédits nécessaires au budget 2025 et suivants 

 

Vote : 15 voix pour, 0 contre, 0 abstention 
Unanimité 

 

  

#signature# 
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